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Depuis bientôt trois (3) ans, l’Ordre des chimistes 

du Québec (Ordre) a pris un virage résolument 

moderne en adoptant des pratiques dynamiques, 

agiles et proactives. Il est certain que la volonté d’in-

novation d’un ordre professionnel doit s’exprimer 

à l’intérieur des balises du système professionnel, 

notamment à l’égard de ce qui est permis par la 

loi. Toutefois, l’Ordre s’efforce, au meilleur de ses 

capacités, d’être en adéquation avec la réalité 

professionnelle de ses membres et l’exercice 

contemporain de la profession.

À l’aube de son centenaire en 2026, l’Ordre arrive à 

une étape charnière de son existence. Suivant une 

volonté d’assurer le bon déroulement de ses activités 

et de garantir sa pérennité, l’Ordre a mis à jour 

l’ensemble de ses activités opérationnelles et de 

ses processus d’affaires. À l’issue de cet exercice 

rigoureux, l’Ordre a optimisé l’utilisation de chaque 

ressource de manière à garantir la réalisation de sa 

mission de protection du public et à se projeter dans 

l’avenir avec confiance et ambition.

Les chimistes et biochimistes sont des profes-

sionnels dévoués qui jouent un rôle primordial 

dans notre économie et pour le bien-être de 

notre société. Alimentation, environnement, 

santé, énergie, matériaux, transport, sécurité, 

ressources naturelles, électronique, biotechnolo-

gies, instrumentation, recherche, enseignement, 

législation, réglementation, biens manufacturés, 

etc. sont autant de secteurs où les membres de 

l’Ordre agissent comme une source intarissable 

de progrès scientifique et se positionnent comme 

des professionnels de l’innovation au service de 

la protection du public.

MOT DU PRÉSIDENT
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PLAN
STRATÉGIQUE

2022-2025

Le plan stratégique de l’Ordre pour les trois 

(3) prochaines années s’inscrit dans une 

volonté de rehausser le soutien à l’exercice de la 

profession, d’augmenter la visibilité et la notoriété 

de l’Ordre, de promouvoir son apport social et 

économique, d’améliorer la perception populaire 

de la chimie et de faire connaître le rôle des 

chimistes et biochimistes en tant qu’experts 

incontestables des éléments constitutifs de la 

matière et de leurs divers effets et applications. 

L’ensemble de la population québécoise gagnera 

à mieux connaitre l’expertise qui est propre aux 

membres de l’Ordre dans toutes les branches de 

la chimie. Cette expertise est unique et essentielle 

au bon déroulement d’une multitude d’activités 

hautement préjudiciables pour le public si elles 

sont accomplies par des personnes ne possédant 

pas la formation et les qualifications requises.

Ensemble, abordons cette nouvelle ère avec 

confiance et soyons prêts à surmonter les défis, 

afin que l’Ordre soit à la hauteur des attentes 

de ses membres et du public qu’il a pour mission 

de protéger.

Michel Alsayegh, chimiste
Président de l’Ordre

Le plan stratégique regroupe l’ensemble des moyens que le Conseil d’administration et 

la direction générale de l’Ordre choisissent d’utiliser pour s’ajuster aux changements qui 

surviennent dans l’environnement interne et externe de l’Ordre, de manière à remplir sa 

mission de protection du public et accomplir sa vision.



Fondé en 1926, l’Ordre des chimistes du Québec 

est l’ordre professionnel qui encadre l’exercice 

de la chimie, une profession d’exercice exclusif, 

omniprésente dans la vie des Québécois.

Constitué en vertu de la Loi sur les chimistes pro-

fessionnels (RLRQ, c. C-15) et régi par le Code des 

professions (RLRQ c. C-26), loi-cadre du système 

professionnel, l’Ordre a pour principale fonction et 

finalité d’assurer la protection du public, notamment 

en contrôlant l’exercice de la profession par ses 

membres, et d’assurer une surveillance générale sur 

l’exercice de la chimie au Québec.

À ces fins, la loi prévoit différents mécanismes afin 

de permettre aux ordres professionnels de remplir 

leur fonction. Ainsi, l’Ordre contrôle notamment 

l’accès à la profession, ce qu’il fait en s’assurant 

de la qualification, la compétence et l’intégrité des 

candidats à l’exercice de la profession. Il s’assure 

également du maintien, de l’actualisation et du 

développement des connaissances et des com-

pétences de ses membres, en plus de veiller au 

respect des normes d’exercice par ceux-ci. Le 

cas échéant, le Bureau du syndic fait enquête 

si un membre de l’Ordre commet une infraction 

aux dispositions législatives et règlementaires qui 

encadrent la profession. Le membre peut alors être 

sanctionné par le Conseil de discipline s’il est déclaré 

coupable à l’issue d’une audience disciplinaire.

Ces différents mécanismes d’encadrement de la 

profession s’articulent autour d’un seul et même 

but, soit celui d’assurer la protection du public. Il 

s’agit de la fonction principale de l’Ordre et il va de 

soi que cette préoccupation fondamentale guide 

chacune de ses actions en veillant à protéger la 

vie, la santé ainsi que l’environnement, dans une 

perspective de développement durable.

En aucune circonstance l’Ordre ne défend ou 

représente les intérêts de ses membres. Ce rôle 

revient aux associations, syndicats et autres 

regroupements de même nature auxquels les 

membres de l’Ordre peuvent adhérer distinctement.

PRÉSENTATION DE L’ORDRE
DES CHIMISTES DU QUÉBEC

Un ordre professionnel est un organisme 

de droit public constitué par la loi, et 

auquel l’État québécois délègue le pouvoir 

d’encadrer l’exercice d’une profession qui 

comporte des activités à risque de préju-

dice à la santé, à la sécurité, au bien-être 

physique et moral, aux biens matériels ou 

à l’économie. Les ordres professionnels 

sont dirigés par leurs membres grâce à un 

mécanisme électif. Sous réserve du droit 

de regard de l’Office des professions et du 

gouvernement du Québec, la profession 

établit ses propres règlements, voit à son 

autofinancement et s’autodiscipline.

L’Ordre des chimistes du Québec, qui 

fêtera bientôt son 100e anniversaire, 

fait partie des toutes premières 

organisations professionnelles 

fondées au Québec. Aujourd’hui, 

on compte 46 ordres professionnels 

qui encadrent l’exercice de 

55 professions règlementées.
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Au Québec, la chimie est une profession 

d’exercice exclusif dûment encadrée par la Loi 

sur les chimistes professionnels, le Code des 

professions, et les règlements adoptés en vertu 

de ces lois. Seules les personnes titulaires d’un 

permis d’exercice valide et approprié et dûment 

inscrites au Tableau de l’Ordre peuvent exercer 

la chimie, qui inclut la biochimie, et porter le titre 

de « chimiste » (ou toute variation de ce titre, y 

compris celui de « biochimiste »).

En somme, toute personne qui, n’étant pas 

membre de l’Ordre, exerce une activité comprise 

dans le champ d’exercice exclusif aux chimistes, 

prend un titre réservé aux membres de l’Ordre, 

utilise un titre pouvant laisser croire qu’elle est 

chimiste ou agit de manière à donner lieu de 

croire qu’elle est autorisée à exercer une activité 

comprise dans le champ d’exercice exclusif aux 

chimistes, commet une infraction pénale et est 

passible des amendes prévues par la loi en de 

telles circonstances.

Toutefois, dans certaines situations, les activités 

comprises dans le champ d’exercice exclusif aux 

chimistes pourront être partagées avec d’autres 

professionnels. Lorsque tel est le cas, c’est le 

champ d’exercice de chacune des professions 

qui délimite les activités des professionnels 

concernés. La Loi sur les chimistes professionnels 

prévoit d’ailleurs des exceptions pour certaines 

personnes, dont des professionnels.

Soulignons qu’en conférant aux membres de 

l’Ordre le droit exclusif d’exercer la chimie, le 

législateur reconnait que la nature des activités 

professionnelles exercées par ces derniers, de 

même que la latitude dont ils disposent en raison 

de la nature de leur milieu de travail habituel, 

sont telles que ces activités professionnelles ne 

peuvent être exercées par des personnes ne 

possédant pas la formation et la qualification 

requises. Autrement, la protection du public 

pourrait être compromise.

LA CHIMIE, UNE PROFESSION
D’EXERCICE EXCLUSIF

Le gouvernement du Québec a jugé 

nécessaire de mettre sur pied un 

ordre professionnel d’exercice exclusif 

pour encadrer l’exercice de la chimie. 

Cela s’explique notamment par la 

gravité du préjudice qui pourrait être 

subi par les gens recourant aux ser-

vices de personnes ne détenant pas 

la compétence et l’intégrité requises 

pour exercer la chimie.
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VISION
Par le professionnalisme de 
ses membres et l’expertise 
qu’il met au service de l’intérêt 
public, l’Ordre des chimistes 
du Québec est une référence 
incontournable dans le 
domaine de la chimie.

MISSION
Assurer la protection 
du public en encadrant 
l’exercice de la chimie et 
en sensibilisant le public 
au rôle des chimistes et 
biochimistes exerçant 
dans toutes les branches 
de la chimie. 

VALEURS
Intégrité, équité,
rigueur, leadership, 
agilité, courage
et respect.
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INTÉGRITÉ

Démonstration d’honnêteté, 

d’éthique, de responsabilité, 

d’honneur et de loyauté dans 

les choix que fait une personne 

ou dans les actes qu’elle pose.

ÉQUITÉ

Qualité qui consiste à aligner 

sa conduite sur ce qui est 

juste. Elle diffère de l’égalité qui 

repose plutôt sur le fait d’offrir la 

même chose à tous.

RIGUEUR

Expression de la conscience 

professionnelle d’une personne, 

de l’exactitude dans son travail 

et de sa logique.

LEADERSHIP

Aptitude à exercer une autorité 

sur des personnes par son 

ascendant, sa capacité de 

mobilisation et son exemplarité.

AGILITÉ

Capacité à réaliser sa mission 

tout en s’adaptant aux 

changements externes ou 

internes d’une organisation.

COURAGE

Recherche de meilleures 

solutions en allant au-delà de la 

facilité en soutenant les valeurs 

de l’organisation.

RESPECT

S’exprime lorsqu’il y a dépasse-

ment de la première impression, 

des opinions et des convictions 

personnelles pour manifester 

une ouverture à l’autre afin de 

ne pas le heurter.

DES VALEURS QUI PRENNENT VIE DANS NOS ACTIONS



ORIENTATIONS
STRATÉGIQUES
ET AXES
D’INTERVENTION
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DÉFINITIONS

ORIENTATION
STRATÉGIQUE

Direction que prend une 

organisation dans le but de 

réaliser sa mission et

d’augmenter son efficience

et/ou ses revenus.

AXE
D’INTERVENTION

Domaines ou secteurs 

choisis par l’organisation

pour déployer les objectifs 

stratégiques qui permettront 

d’alimenter l’orientation

stratégique.

OBJECTIF

Grands résultats que

l’organisation souhaite

atteindre dans la période 

fixée. Ils doivent être SMART 

(spécifiques, mesurables, 

atteignables, réalistes et 

temporels). Ils sont introduits 

par un verbe d’action. Ils 

constituent la base de la

reddition de comptes de 

l’organisation et facilitent 

le suivi.

INDICATEUR

Mesure quantitative ou 

qualitative qui permet 

d’observer ou d’apprécier 

un changement et l’atteinte

de l’objectif.
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1 | Moderniser la gestion de l’Ordre

L’entrée en vigueur en 2017 de la Loi modifiant diverses lois 

concernant principalement l’admission aux professions 

et la gouvernance du système professionnel (L.Q. 

2017, c. 11) a modernisé le régime professionnel 

existant, notamment en modifiant plusieurs dispositions 

du Code des professions. Celles-ci ont passablement 

redéfini les fonctions des conseils d’administration des 

ordres professionnels dans une optique de saine gouver-

nance. Entre autres, la loi est venue confier aux conseils 

d’administration la responsabilité de voir à l’intégrité des 

règles de contrôle interne des ordres, dont celles de 

gestion des risques, et d’en assurer la viabilité et la 

pérennité (Code des professions, art. 62 al. 2 par. 6).

C’est dans ce contexte de réforme de la gouvernance des 

ordres professionnels que le Conseil d’administration de 

l’Ordre a procédé, en 2018, à l’identification et à l’évalua-

tion des risques majeurs, de même qu’à l’évaluation de la 

pertinence, de la suffisance et de l’efficacité des mesures 

de contrôle interne. Cet exercice exhaustif et rigoureux a 

conduit l’Ordre à procéder à des changements internes 

substantiels dès 2019, notamment dans sa structure 

organisationnelle et sa gestion des opérations. Ceci 

a donné lieu à une révision complète des processus 

internes, dont ceux ayant trait à la gestion des ressources 

humaines et financières, à l’impartition de certaines 

activités auprès de firmes externes, et à la création de 

nouvelles fonctions dans l’équipe de la permanence.

Durant la même période, l’Ordre a également amorcé 

un virage numérique majeur avec le déploiement d’une 

nouvelle plateforme de gestion des membres assortie 

d’un nouvel « Espace membre » plus fluide et intuitif. 

S’ensuivit la mise en chantier d’une refonte complète de 

ses systèmes informatiques et de son écosystème Web, 

ainsi que la mise à jour progressive du contenu présent 

sur son site Internet.

En se dotant ainsi d’outils technologiques contemporains 

et adaptés à la réalité professionnelle de ses membres, 

l’Ordre est venu non seulement rehausser la qualité de 

l’expérience client, mais aussi dynamiser ses communi-

cations internes et externes. Ces changements visaient 

à lui permettre de remplir sa mission de protection du 

public et d’atteindre ses objectifs stratégiques.

Durant les trois prochaines années, l’Ordre entend 

poursuivre la modernisation de sa gestion en 

se concentrant sur trois (3) principaux axes 

d’intervention qui se déclinent en trois (3) objectifs 

stratégiques.
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  Axes d’intervention

1.1   Organisation de la structure de l’Ordre, notamment en ce qui a trait aux aspects suivants : gestion financière, 

gestion des ressources humaines, gestion documentaire, gouvernance et éthique, et communications

1.2  Gouvernance de l’ordre 

1.3 Ressources informationnelles et technologiques de l’Ordre

Objectifs Indicateurs

Constituer et conserver une équipe administrative forte, 

compétente, agile, et mobilisée

Taux de roulement des employés

Niveau de participation des employés aux activités sociales

Révision du cadre de gestion des ressources humaines

Développer et maintenir le niveau de compétence des 

administrateurs et des employés

Rédaction d’un référentiel de compétences des administrateurs

Rédaction d’un plan de formation des administrateurs

Rédaction d’un plan de formation des employés

Fournir à l’Ordre des ressources informationnelles et 

technologiques optimales

Pourcentage d’employés et d’administrateurs formés

Mise en place d’outils informatiques adaptés aux activités de l’Ordre

Nombre d’audits réalisés en lien avec la Loi 25

Un ordre en adéquation 

avec la réalité profession-

nelle de ses membres et 

l’exercice contemporain 

de la profession. 
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2 |  Augmenter la visibilité et la notoriété de l’Ordre, 
ainsi que de ses membres, auprès des Québécois

Véritables experts de la chimie et de ses diverses 

applications, notamment en santé humaine, les chimistes 

et biochimistes sont des professionnels incontournables 

dans la prévention des risques chimiques pour la santé 

et l’environnement. En ce sens, ils exercent des activités 

à caractère scientifique ayant trait à l’analyse, la 

conception, la détermination, la réalisation, le contrôle 

et la certification de la composition, des propriétés et de 

la transformation des substances chimiques et éléments 

constitutifs de la matière, de manière à en assurer 

l’intégrité, la sécurité, l’utilité et la fiabilité.

Bien que ces professionnels soient à la source 

d’innovations qui jouent un rôle important dans notre 

économie et pour le bien-être de notre société, les 

chimistes et biochimistes sont trop souvent méconnus 

du grand public. Pourtant, ceux-ci se retrouvent dans 

toutes les sphères de notre société, notamment dans 

l’industrie privée, les organismes gouvernementaux et 

paragouvernementaux, les institutions d’enseignement, 

les laboratoires d’analyse, les laboratoires médicaux, les 

centres de recherche et les firmes de services-conseils. 

Par ailleurs, en raison de la nature spécialisée de leurs 

connaissances et compétences propres, les chimistes 

et biochimistes sont fréquemment amenés à assumer 

une responsabilité importante dans leur lieu d’exercice, 

notamment en soins et services de santé, en contrôle 

de la qualité, en recherche et développement, en gestion 

de laboratoire, en protection de l’environnement, en santé 

et sécurité au travail et en enseignement, où ils occupent 

des postes professionnels d’analystes, de gestionnaires, 

de superviseurs, de coordonnateurs, de directeurs, de 

conseillers, d’enseignants, et de consultants.

La pertinence d’un encadrement rigoureux de la profes-

sion de chimiste est évidente dès qu’on prend conscience 

de son existence. Quels que soient les matériaux, les 

médicaments, les aliments ou autres substances ou 

produits, il est essentiel de pouvoir identifier avec 

exactitude la nature des entités moléculaires que l’on 

manipule, leur dosage, ou leurs réactions prévisibles. 

Plus encore, l’exercice de la chimie se situe très souvent 

en amont d’activités plus visibles aux yeux du public, tout 

en étant garant de leur succès. L’encadrement adéquat 

par un chimiste ou un biochimiste est un gage du contrôle 

de la qualité des substances chimiques fabriquées, 

manipulées, transportées, entreposées et vendues, 

de même qu’une caution de sécurité du public et de 

l’environnement.
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De même, nombreux sont ceux qui ignorent que l’Ordre 

fait partie d’un groupe très restreint de cinq (5) ordres 

professionnels, sur un total de 46, autorisés à délivrer 

des certificats de spécialiste à certains de leurs membres 

sous de strictes conditions de formation et d’expérience 

professionnelle spécialisées. En ce qui concerne l’Ordre, 

la seule spécialité reconnue par la loi est la biochimie 

clinique, une spécialité qui s’exerce principalement dans 

les laboratoires de biologie médicale en milieu hospitalier 

ou privé. Les spécialistes en biochimie clinique, également 

nommés biochimistes cliniques, sont les seuls 

professionnels pouvant exercer cette spécialité 

postdoctorale qui traite de la biochimie appliquée aux 

processus physiopathologiques humains. Il y a environ 

100 biochimistes cliniques répartis dans tout le Québec, 

dont les activités professionnelles cliniques et analytiques 

ont pour but de déterminer un diagnostic, d’établir un 

pronostic, de suivre l’évolution de maladies, et d’évaluer 

l’efficacité de traitements. L’ensemble des professionnels 

de la santé, de même que le public en général, 

gagneraient à mieux connaitre l’expertise unique des 

biochimistes cliniques, essentielle au bon déroulement 

des activités de laboratoires médicaux.

Tout compte fait, il n’est pas surprenant que l’Ordre ait 

été l’une des premières organisations professionnelles 

fondées au Québec, près de 50 ans avant la création 

du système professionnel lui-même. L’Ordre peut donc 

affirmer sans se tromper que la chimie est une profession 

stratégique, et qu’il a un rôle essentiel à jouer afin 

d’assurer la qualité de l’exercice de la profession au 

Québec, de promouvoir l’apport social et économique 

des chimistes et biochimistes, d’améliorer leur perception 

populaire, et de renforcer leur sentiment d’appartenance 

et leur fierté d’être membres de l’Ordre.

Dans les deux (2) dernières années, l’Ordre a fait une 

entrée en force dans la sphère publique, notamment 

grâce à la mise en œuvre de stratégies de communication 

et de relations publiques. Celles-ci ont permis à l’Ordre 

de contribuer de façon marquée aux débats publics et 

d’obtenir une importante couverture médiatique sur 

de nombreux enjeux touchant à l’exercice de la chimie 

dans une perspective de protection du public. Ce faisant, 

l’Ordre a pu rappeler sur une multitude de tribunes le rôle 

essentiel joué par les chimistes et les biochimistes dans 

la société et la valeur ajoutée d’être membre d’un ordre 

professionnel. L’Ordre a également revu intégralement 

son image publique, notamment sur les médias sociaux, 

dans ses infolettres, et dans ses communications avec 

ses membres. Cela, de façon à refléter un dynamisme 

nouveau et lui permettre d’exercer pleinement le leadership 

qui lui revient en tant qu’autorité publique de premier 

plan en matière d’encadrement de l’exercice de la chimie 

au Québec.

Durant les trois prochaines années, l’Ordre entend 

poursuivre ses interventions publiques et politiques 

afin de promouvoir le rôle exercé par les chimistes 

et biochimiste au service de la protection du 

public en se concentrant sur un (1) principal axe 

d’intervention qui se décline en trois (3) objectifs 

stratégiques.

Seuls cinq (5) ordres 

professionnels, dont 

l’Ordre des chimistes du 

Québec, sont autorisés 

à délivrer des certificats 

de spécialiste à certains 

de leurs membres. En ce 

qui concerne l’Ordre, la 

seule spécialité reconnue 

par la loi est la biochimie 

clinique.



ORDRE DES CHIMISTES DU QUÉBEC
PLAN STRATÉGIQUE 2022-202516

  Axes d’intervention

2.1   Positionner l’Ordre comme une référence incontournable pour la protection 

du public en matière d’exercice de la chimie.

Objectifs Indicateurs

Accroître la crédibilité́ et le leadership de l’Ordre et 

de ses membres en matière d’exercice de la chimie

Proportion des opportunités d’interventions publiques saisie

Élaboration d’un cadre interne pour les activités de communication 

Promouvoir la mission et la vision de l’Ordre

Nombre de nouvelles entreprises sensibilisées

Proportion des professeurs universitaires interpelés

Nombre d’évènements annuels de réseautage auxquels assiste l’Ordre

Création d’un document de suivi pour les nouveaux membres 
inscrits à la suite d’un évènement promotionnel

Faire rayonner l’Ordre via les partenariats interpro-

fessionnels pour accroître son influence et la visibilité 

des chimistes et des biochimistes au Québec

Création d’une liste de partenaires potentiels

Proportion des partenaires potentiels contactés

Proportion du nombre de démarches de partenariats possibles réalisées
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3 | Optimiser le soutien à l’exercice des membres

L’exercice de la chimie évolue au rythme des avancées 

scientifiques et technologiques constantes. Dans ce 

contexte, la formation continue est essentielle afin de 

permettre aux chimistes et biochimistes de maintenir, 

développer et rehausser leurs connaissances et compé-

tences pour assurer une meilleure protection du public.

Les exigences de formation continue obligatoire sont 

une marque distinctive des professions encadrées par 

un ordre professionnel au Québec. À cet égard, tout 

membre de l’Ordre a l’obligation en vertu de l’article 17 

du Code de déontologie des chimistes (RLRQ, c. C-15, 

r. 4) « d’exercer sa profession selon les normes profes-

sionnelles actuelles et les données actuelles de la science 

et, à cette fin, il doit tenir à jour et perfectionner ses 

connaissances ». De plus, l’article 62.0.1(6) du Code des 

professions stipule que le Conseil d’administration doit 

s’assurer que des activités, des cours ou des stages de 

formation continue soient offerts aux membres de l’Ordre.

Dans le cadre de sa mission de protection du public, 

l’Ordre a constaté la nécessité de moderniser ses 

exigences en matière de formation continue afin que 

celles-ci soient adaptées à l’exercice contemporain de 

la profession, en constante évolution, et assurent une 

actualisation fréquente et appropriée des connaissances 

de ses membres. C’est donc dans cette perspective que 

l’Ordre a adopté, en 2021, de nouvelles exigences en 

matière de formation continue obligatoire pour ses membres, 

lesquelles remplacent celles datant de janvier 2014.

En mettant à jour ses exigences en matière de formation 

continue obligatoire pour ses membres, l’Ordre a procédé 

à plusieurs changements. Parmi les plus notables figurent 

l’augmentation progressive durant les prochaines années 

du nombre d’heures d’activités à suivre par période 

de référence, la nouvelle distinction entre les activités 

d’apprentissage personnel et les activités de formation 

dispensée par des tiers, de même que la mise en place 

d’un programme d’accréditation d’activités de formation 

continue pour les formateurs qui souhaiteraient être 

reconnus par l’Ordre.

Tous les membres de l’Ordre sont invités à suivre les 

exigences matière de formation continue obligatoire avec 

diligence. Ce faisant, ils contribuent à assurer l’excellence 

de l’exercice de la chimie au Québec, omniprésente dans 

la vie des Québécois.

Durant les trois prochaines années, l’Ordre entend 

poursuivre l’élaboration d’un encadrement profes-

sionnel de la formation continue de ses membres en 

se concentrant sur un (1) principal axe d’interven-

tion qui se décline en deux (2) objectifs stratégiques.
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  Axes d’intervention

3.1  Développement de la formation des membres

Objectifs Indicateurs

Établir un réseau de formation continue et pérenne

Élaboration d’un programme d’accréditation des activités de formation continue

Cartographie des besoins de formation des membres de l’Ordre

Création d’une liste de partenaires de formation continue potentiels

Proportion des partenaires potentiels de formation continue contactés

Proportion du nombre de démarches de partenariats possibles réalisées

Renforcer la reconnaissance des compétences 

propres aux chimistes et aux biochimistes

Création d’un registre de suivi du respect des exigences de formation 
continue obligatoire de l’Ordre par ses membres 

Élaboration d’un répertoire des expertises des membres de l’Ordre

Tous les membres de 

l’Ordre ont l’obligation 

déontologique de maintenir, 

mettre à jour, améliorer 

et approfondir leurs 

connaissances et compé-

tences liées à l’exercice 

de la profession.
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4 |  Réviser le cadre législatif et règlementaire 
encadrant l’exercice exclusif de la chimie

En vertu des articles 1, 16 et 18 de la Loi sur les chimistes 

professionnels, ainsi que de l’article 32 du Code des 

professions, le droit exclusif d’exercer la chimie est 

accordé aux seuls membres de l’Ordre, sauf exception 

à la loi à l’égard de certaines personnes, dont des 

professionnels, et de l’exécution de certains essais dans 

un contexte particulier.

Bien que le législateur soit demeuré muet sur la définition 

de l’exercice de la chimie, il a néanmoins précisé à 

l’article 1b) de la Loi sur les chimistes professionnels que 

l’exercice de la chimie comprend « toute branche de la 

chimie, pure ou appliquée, y compris, sans restreindre la 

portée de ce qui précède, la chimie organique, inorganique, 

physique, métallurgique, biologique [i.e. biochimie], 

clinique [i.e. biochimie clinique], analytique et industrielle ». 

Sauf exception à la loi, les activités professionnelles com-

prises dans le champ d’exercice exclusif de la chimie ne 

peuvent être accomplies que par des membres de l’Ordre.

Au fil des décennies qui ont suivi l’adoption de la Loi sur 

les chimistes professionnels en 1964, la profession de 

chimiste a grandement évolué. De même, les différentes 

branches de la chimie n’ont cessé de se développer 

et de se ramifier au gré des avancées scientifiques et 

technologiques qui caractérisent intrinsèquement la pro-

fession. Si bien qu’en plus des branches susmentionnées, 

celles-ci comptent désormais la chimie pharmaceutique, 

médicinale, cosméceutique, criminalistique, judiciaire, 

computationnelle, environnementale, minérale, verte et 

alimentaire, y compris l’hydrochimie, la géochimie, l’agro-

chimie, la pétrochimie et la plasturgie, pour n’en nommer 

que quelques-unes.

Aujourd’hui plus que jamais, l’Ordre constate qu’il est de 

plus en plus ardu de bien circonscrire l’étendue du champ 

d’exercice exclusif de la chimie et d’en délimiter les excep-

tions prévues par la loi. À cet égard, la désuétude de la 

Loi sur les chimistes professionnels est particulièrement 

préoccupante dans la mesure où elle nuit à la capacité de 

l’Ordre de lutter adéquatement contre l’exercice illégal de 

la profession. Cela l’est d’autant plus lorsqu’il est question 

d’activités hautement préjudiciables à la protection du 

public alors qu’aucun chimiste n’est impliqué ni imputable. 

La situation commande une modernisation immédiate de 

la Loi sur les chimistes professionnels afin que l’Ordre 

puisse mieux sévir contre ceux qui s’improvisent en chimie, 

et puisse prévenir plusieurs situations tragiques.
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Après de nombreuses années de réflexion sur cet enjeu, 

l’Ordre a accueilli très favorablement en 2009 l’intention de 

l’Office des professions du Québec de mettre en chantier 

la modernisation de la Loi sur les chimistes professionnels 

et d’autres lois du domaine des sciences appliquées, afin 

notamment d’y préciser le champ d’exercice de la chimie 

et les activités réservées aux chimistes dans la perspective 

d’un exercice contemporain de la profession. Malheureu-

sement, et en dépit des efforts soutenus de l’Ordre et des 

autres acteurs impliqués dans le processus législatif, deux 

(2) projets de loi ont été présentés en 2011 et en 2013 

par deux (2) gouvernements sans jamais être adoptés par 

l’Assemblée nationale du Québec.

L’Ordre ne peut tolérer que des personnes sans formation 

ni qualifications particulières en chimie fassent indirecte-

ment ce qui est interdit directement, et ce, en profitant 

des difficultés d’interprétation de la Loi sur les chimistes 

professionnels. Il est inacceptable que de telles personnes 

opèrent illicitement dans le milieu de la chimie sans l’enca-

drement d’un chimiste ou d’un biochimiste, notamment au 

regard des risques bien réels inhérents à la manipulation 

et à la gestion des substances chimiques sur la santé et la 

sécurité de la population. Les conséquences potentielles 

sur la protection du public et de l’environnement sont non 

négligeables, et le public québécois doit être en mesure 

de faire confiance aux substances chimiques qu’il utilise, 

ainsi qu’aux intervenants qui manipulent, entreposent ou 

font usage de telles substances, peu importe la nature 

des substances ou le but de ces manipulations.

Alors que la protection du public est actuellement 

compromise par la désuétude de l’encadrement profes-

sionnel de la chimie, il est impératif que le gouvernement 

du Québec fasse de la modernisation de la Loi sur les 

chimistes professionnels une priorité, de manière à 

préciser le champ d’exercice de la chimie et les activités 

réservées en exclusivité aux membres de l’Ordre.

En parallèle, un important chantier règlementaire doit 

être amorcé et s’échelonnera certainement sur quelques 

années, afin de mettre à jour l’ensemble des règlements 

de l’Ordre, dont certains n’ont pas été modifiés depuis leur 

adoption il y a plus de 30 ans. Plusieurs règlements ont 

des dispositions désuètes ou en inadéquation avec la ré-

alité professionnelle des membres de l’Ordre et l’exercice 

contemporain de la profession. Pensons notamment aux 

règlements traitant des diplômes reconnus et des normes 

d’équivalence ou de l’encadrement du processus de 

certification de la spécialité en biochimie clinique. Il 

pourrait également y avoir lieu d’adopter certains 

nouveaux règlements, notamment afin de permettre 

l’exercice des membres de l’Ordre en société.

Durant les trois prochaines années, l’Ordre entend 

poursuivre ses démarches afin de mettre à jour 

l’encadrement législatif et règlementaire de la 

profession en se concentrant sur deux (2) principaux 

axes d’intervention qui se déclinent en deux (2) 

objectifs stratégiques.

Dans l’intérêt supérieur 

de protection du public, 

l’Ordre réitère qu’il est 

nécessaire de moderniser 

la Loi sur les chimistes 

professionnels afin de 

préciser le champ 

d’exercice de la chimie 

et les activités réservées 

en exclusivités aux 

chimistes.



ORDRE DES CHIMISTES DU QUÉBEC
PLAN STRATÉGIQUE 2022-202521

  Axes d’intervention

4.1 Modernisation de la Loi sur les chimistes professionnels

4.2 Mise en chantier de la modernisation des règlements de l’Ordre 

Objectifs Indicateurs

Faire adopter par l’Assemblée nationale un projet 

de modernisation de la Loi sur les chimistes 

professionnels adapté à l’exercice contemporain 

de la profession de chimiste

Nombre de demandes de rencontre auprès des autorités compétentes

Nombre d’interventions publiques à l’initiative de l’Ordre

Élaborer un plan de travail pour la conduite des 

travaux du chantier règlementaire de l’Ordre
Nombre de règlements présentés au Conseil d’administration de l’Ordre



Le monde dans lequel nous vivons se transforme 

plus vite que jamais et il est certain que les 

chimistes et biochimistes feront face à de 

nombreux défis au cours des prochaines années. 

La lutte contre les changements climatiques, 

l’électrification des transports, l’utilisation respon-

sable des substances chimiques, la protection 

de l’environnement, la gestion et l’entreposage 

des matières dangereuses, ainsi que la santé et 

la sécurité au travail et dans les collectivités sont 

au cœur de nos préoccupations professionnelles 

actuelles et futures. Les opportunités pour posi-

tionner stratégiquement notre profession à l’égard 

de tels enjeux sociétaux seront nombreuses, et 

l’Ordre et ses membres sont prêts à s’en saisir.

Avec ce plan stratégique mûrement réfléchi, 

l’Ordre se dote aujourd’hui d’une trajectoire 

concrète et ambitieuse afin de poursuivre sa 

modernisation, d’augmenter la visibilité et la 

notoriété publique de la profession, d’en optimiser 

le soutien à l’exercice, et d’en réviser le cadre 

juridique vieillissant.

Déclinées en axes d’intervention, en objectifs et 

en indicateurs de performance, les orientations 

stratégiques de ce plan permettront de guider le 

processus décisionnel de l’Ordre selon de saines 

pratiques de gouvernance et de gestion.

Le Conseil d’administration tient à remercier tous 

ceux qui ont contribué à la conception de ce plan 

stratégique, notamment les administrateurs qui 

ont participé aux ateliers de travail et les membres 

de l’Ordre qui ont fait part de leurs nombreux 

commentaires lors de consultations.

L’Ordre souhaite remercier spécialement les 

membres du Comité de gouvernance et éthique 

ainsi que l’équipe de la direction générale pour 

leur implication soutenue dans cette importante 

démarche de planification stratégique triennale.

La chimie, c’est l’innovation, la recherche, et le 

futur en marche !

CONCLUSION

ORDRE DES CHIMISTES DU QUÉBEC
PLAN STRATÉGIQUE 2022-202522
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